
ABONNEMENT ANNUEL CLASSIQUE

400 euros (2 chèques de 200 euros ou 10 prélèvements bancaires de 40 euros)

ABONNEMENT ANNUEL JEUNES 

320 euros (2 chèques de 160 euros ou 10 prélèvements bancaires de 32 euros)

Attention : 
Pour bénéficier des avantages liés à ces abonnements, vous souscrivez un engagement annuel
qui implique le paiement de la totalité des prélèvements bancaires.

Votre dossier doit comprendre
1- La demande d'abonnement annuel
2- Un justificatif d'identité ou une copie de votre carte d'étudiant, pour l'abonnement jeune
3- Une photographie d'identité
4- Votre règlement :

2 chèques bancaires
ou la demande de prélèvements dument complétée
et votre RIB

A réception de votre dossier complet, nous émettrons votre carte annuelle

Carte nominative valable 12 mois  (la période de validité doit figurer sur la carte) 
sur toutes les lignes du réseau Penn-ar-Bed sauf sur la ligne QUIMPER/BREST.                                                                                                                 
Correspondance gratuite sur les réseaux urbains de BMO, Quimper-Communauté 
et Morlaix-Communauté.

Carte nominative valable 12 mois  (la période de validité doit figurer sur la carte) 
sur toutes les lignes du réseau Penn-ar-Bed sauf sur la ligne QUIMPER/BREST, 
réservé aux jeunes de moins de 25 ans ou étudiants sans limite d’âge.                                                                                                                                                               
Correspondance gratuite sur les réseaux urbains de BMO, Quimper-Communauté 
et Morlaix-Communauté.
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INFORMATIONS CLIENT

Civilité*

NOM*

Prénom*

Adresse*

Code postal*

VILLE*

Courriel*

Téléphone*

*: mentions obligatoires

CHOIX DE L'ABONNEMENT
Abonnement annuel classique à 400€

Abonnement annuel jeune de moins de 25 ans ou étudiant à 320€

Joindre un justificatif d'identité ou de scolarité

Trajet principalement utilisé

 

Modalités de règlement:

par chèques Joindre 2 chèques (de 50% du prix annuel)

Premier chèque : encaissement en septembre 2010

 Deuxième chèque : encaissement en février 2011

par prélèvements* 10 mensualités (prélèvement le 10 de chaque mois)

JOINDRE UNE PHOTO D'IDENTITE A CETTE FICHE.

CADRE RESERVE 

N° de Ligne Principalement utilisé

Date d'inscription 

Abonnement valable du      au

Autocars LE COEUR - Avenue de Mortemart - 29120 Com brit

 

Document à éditer et à compléter et à nous expédier : 

Demande d'abonnement annuel

*: Si vous choisissez le prélèvement automatique, merci de compléter la demande d'autorisation de prélèvement valant 
engagement de paiement des dix mensualités.
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